
 

 COMMUNE D’ARNEX-SUR-NYON 

 MUNICIPALITE 

 
 

Arnex-sur-Nyon, le 03 mars 2025    

AVIS aux habitant-e-s d’Arnex-sur-Nyon 

                     

 

                               

 

Le personnel travaillant dans les points de collectes des déchets 

(déchèteries) constate que de plus en plus d’habitants jettent leurs 

batteries au lithium-ion dans leurs sacs poubelles. Or, ces batteries 

présentent un sérieux danger d’incendie lorsqu’elles sont jetées avec 

d’autres déchets. Le nombre d’incidents liés à des batteries au lithium-

ion éliminées de manière incorrecte se multiplie et elles peuvent causer 

des incendies et/ou des blessures corporelles.  

 

En conclusion, ne mettez aucune batterie au lithium-ion dans les sacs à 

ordures, mais déposez-les dans un point de vente ou de collecte dans 

les déchèteries.  


